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LES CONSEII.LE·RS · OEHERAUI. COlnfflUIIISTES 
... 
«. \ 

AU SERUICÈ DE LA POPULATIOI LABORIEUSE 
" DE LEUR CA·nTo·n4

, . ,, ·,~ •. -~ ----:---:-- ___ ~LA----._, _ D_ E_F~tE~N--=-=----=SE~ t 
L

E 4 ju in 1961, le s éle cteur, de La Seyne, Six-Four s et Saint-Mandr ier désigne
ront leur repré sentant au Conseil Général . 
Voilà 6 ans, le 17 avril 1955, la majorité d'entre vous avez fait con fianc e 

à notre camarade T . Merl e, de La Seyne. 
Cette conf iallce a -t-elle été justifije par le travail accompli au Conseil Généra l par 

T· Merle ? Nous le pensons . Et, dans les lignes qui suive;.t, en 1Vous présentant un 
résmné de l'action mené e par T. Merl e au sein de l'assem blée dép artementale, nous 
allons e ssayer de vous faire partager notre opin ion. 

L'importante 
ques tio n 

•ELA CLASSE 
OUVRIERE 

D
E 1955 à ce Jour, T:. Mer1a 
s'est e!!orcé de poser au 
Conseil Général un e qu ~s
tlon qul , d'ordl.nalre, n·y 

était pas déba tt ue : la défense de 
la classe ouvrière varoise. C'est 
alnsl Que le 9 décembre 1955, po
sant une Quest ion écrite à M . le 
Préfet è. propos de la violati on des 
lois sociales dans le dénart ement 
du Var, notre élu précis ait l'idC?e 
qui alla it le guider pendant 6 

département du Var est aussi 
un dépar tement lnd ustr lel QUI 
a un e classe ouvrière Importa n-

te qu l, à notre avis, devra it pren . 
dre de plus en plus dans les rao
ports qu e présente le Président d'J 
Oonseu Général. è. l'ouverture des 

sessions . 

de l'eau dans le uar -~ LE .CANAL DE PROVENCE 
tdl- - . 

Toussain t MERLE , Conseiller Général de La Seyne. ans , 

c Noua avons entendu à dtf. 
térentes reprises au début de 
nos sessions ordin aires, des ex . 
posés de vous-même, M. le Prè
t et , et de M. le Prés ident et . a 
chaque fols, 11 s'en est déga1tè 
l'Idée généra le sul van te : le dé
partem ent du Var est un dépar 
t.ment touris ti que , un dépar t e
ment agricole ; mats s'il est vra.1 
QU'll ne faut pas nier l'intér êt 
du Tourisme, sl on peut encore 
moins nier l'intér êt agricole, le 

n faut qu e nous donnlo'UI 
un e même place è. cet te classe 
ouvrière que celle accord ée à la 
paysann erle ... Ce n ·est un se. 
cre t pour personn e dans ce Cou. 
sell Général, Que les lots socle.lc1 
sont ar rachées au patr onat par 
des travaille urs et que, le plus 
souvent , une fols arrac h ées et 
accept ées de force, on fait tout, 
du côté du patronat , pour te., 
violer . » 
Tour à tour , ros11ect d os horal• 

rea, dofonse des comltd a d'entr e• 
11risos, lioenoioments arbitraires , 
dro its des délosués ouvri ers, ma• 
Joratio n lésnle des heures su1111lè• 
monta iros, emploi des C.R.S. con• 
tr e los trav aill eur s en lut t e, sa• 
laire minim u m lntor11rofossi'ln• 
nel car ant i.... firent l"objet; d'in 
terven ti ons mul ti ples. sérlew;es à ct 
la part de T. Merle . 

Un e question a dominé le Çonsell Général du,-a nt le ma n• 
da t qui s 'a chève : DONNE R AU DEPARTEMENT DU VAR 
L'EAU QUI LUI MANQUE POUA ASSURER ENGORE DA• 
VANT AGE SON DEVELOPPEMENT INDUS T RIEL, AGRICOLE 
ET TOU RIS T IQUE. 

Pour ce fa ire , d eux proje ts êta ient prévus I LE BARRAGE 
DE MALPASSET, pour l' est du département ; LE CANAL DE 
PROVEN CE, po ur l'ouest du dépa rt eme nt, . do no pou r le oa n• 
ton de La Seyne . 

Qu'est -li ad ven u de ces deux pro jets 'l Hélas I le barra ge de 
Malpaeeet a oédé so us la p ressi on des e au x, emporta n t d es 
vies humaines et oréa nt des sin istres matérie ls Impor ta nt s. Le 
oana l de Provonoe n'a reou aucun commencement d 'exéol.t'tlon 
à ce jour. malarê t ou tes les pr om99ses. 

Eh I bien, au oours des no mb reux débats re lat ifs à çoe 
doux quostlona v1ta 1os , llU nom du Par u Commu niste Franoal s 
et au n om des populations du oa nton de La Seyne, Il n 'est pas 
exagé ré de dire que T. Merle a vu clair et Juste , qu 'l l a ap por
té des solt.:'(lons valables I que les conseillers g6né ra ux sooia• 
IIS1ea et U.N.R. se sont trompés constamment ou qu' ils BO sont 

[
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tat : l'adduotlon d'eau potable et l'lrrlgatl or'I pour not re dépar
tem ent so11t ou compromises , ou ro nvoyiies aux oaien dps greo
ques. 

Jug ez-en vou1vm!l111os par guolquee extràl1s dos e~anoee du 
Conseil Gêné rol , --~ - --- -- -

Il d evrai t conduire l 'eau de d'économte mix te, qui est un or - n'y a llait pas de ma in· mo rt e ~ 
Fontaine -l'Evêque et du Verdon ga ni !<me disposan t de beau coup en e'excla111ant ; 
Jusqu e sur la côt e var oise, c·est,. d• so upl esse, il pa ra it b ea ucoup « J e dis bien haut à. c Proven~ 
à-dir e de S aint. Cyr à S aint, Man - p lUS facil e d 'a ttein dre le but que ça l » et « Rép u blique > écriv ~z 
dr ler , en p assaut p a r Band ol, volis envisa gez, qu e l' ea u va coul er da ns nos re-
San ar y, Six-Fo urs , Olli oul es , Lo. A QllO l T. M.ERLE REPLI - gi ons. J e ne le clls pa s au « P etit 
Seyne. QUATT LE i\lEME JOUR EN DE- Va rois 1> qui n e l'an nonce ra cer-

Là en core, les déba ts de l'a s- FB:0-DANT LE S Y N D l CA r tain ement pas 1>. 
semblé e dép artementale fon t ap - ltJlXTE : Enfin le s énat ~ur IPALES TR A 
par aitr e que si 1'. M erle avait é té « E.n to ut cas il est clair que a llait ju squ 'à s' écrier : 
écouté , la can a l d e P rovence au- la pos~ibilitê de cré er des syn<il· " Et pour conc lur e, pui Slle cet
rait dépassé le sta de d u pro j et . c:tts mix tes a ému considér able - t e journ ée de session être un e 
Car U en est to uJ·o1.trs à ce stade 111ont ces groupements U.nunciers, journée histo r iqu e qui 1·estera 

t d gravée su r le registi.-e des déllbé-a.près des armées de d iscussions , tu u es ces gran es so dé tés ratlons p ou r les générati ons tu-
de ma nœu vres , d e i-eculs . concess ionnaires clu fait que les tures >. 

T t O ~ 1 2\ J\•ARS pr oj ets sur le Yerd11n pounll eu~ T . 1MERLE , en .. onclualon, 
ou C lllmcn 1:o. 0 " h·Uf éch upper, pouyail'lnt Hre 0'1:é- ,.. 

1956. o., jam -là, le Cowieil O .:- cifü_15 1,11.r_ -nlusi ew_·s den àr temim _t s, m11ttait un fo rroe à c,etto « jol• •• 
néral a,ait il. décider qui réall· ., s:. ·t.e·· à c es « f61icitat io"s 1» on re po• 
seraa Je pr ojet. Ln. ma.Jorité pro· p "ln vu i!mt ùlrc p a r lll_..lilill ex- sa nt u ne quest ion, la p rin cipale , 
posait la CREATION D' UN M S0 · p)Pités en r~JJie èlopnttemeiifiwe. à la qu e.lie il -ne fut Ja mai s ,-&. 
CIETE D'ECONOM IE MIX TE J e\.ir bu l , aTors, û. ét'è êle tônt pondu : 
AVEC LES CAPITALIS TE S. f.ii re pour emp êcher l'e_la, potlr « En tou s co.s, 111. questlon que 

T. Merle, a u nom du P ari! emp~rher qu e les l>énéfu:es, pas j' aJ posée et à laquell e Il n'a piii: 
Of>JT•m11n;,·1ii P!'opos'tit l. CREA t,1llcm~ t _des tr~va~~i'vx°z::is de 6té, r é1tondu est la suiv )l.ll t e: P.e 
TI O.N D 'UN SYNDICAT l\lIXTE . e,t-pb,nflU:oll qm , "ieur - qu1mlî!J omm o ctisposon s-ilôus au 

échapp ent. » plan a ct uel pou1· ces tr à.va ux ? 
EN EVITANT LE OONCO~ Tou s les conse ill ers génér au:t J' a im era is être r en seigné ». 
DES O,\PlTA l,ISTES . . Le CO?sell- S.F.I.O . et U.N.R. optè rent pour .Ainsi chacun })eut vél'itier qu i 
!er g~nfral S.F.I .O. Escudie r , au. ln cré ation de la sociét é d'écono- t1•om pa lt les popul at ions -varois es 
Jourù hW député U.N.R.. prop()- niie mi xte, qui deva.it pe rm ettre et qu i r even ait, sa ns cess e à la 
sa!~ en ~es termes le. thè se d e f « d'aller vite» ! 1 J 5 ans npr ts, r fa Ubi. Il fa ut 50 m illi a1·ds pour 
la mJJOrllé : _ . rl,•n n'" AI.S f~lt 1 'T' M INH T• r !'lnllsor le r ... n n l nA P rn \>PnM . 

la. politique insuffi sante du gou· 
vernement en m at ière d'inv esti s· 
s ement . Le Maire de Toulon, l'U. 
N.R. Arreck x menaça it même T. 
Mefle de pour sui t~s en diffama
tion 111. .• jusqu 'à cette séance de 
1960 où les conseillers généra ux 
S.F.I.O. et U.N.R., ma lgré l' op· 
position acharnée et passionn êe 
de T. Merle ,·otèrent u ne (< ..:ïl!.:.. 
r iant.e » qui lèse sérieusement le 

,Vn-r 11111 prattt lies Bouches-du
ll hOn e. 
LE CANAL DE PRO VEi'1CE RES
TE UNE PR~\lESS.f., ,. LES HA· 
lH l'ANTS D:F. LA COTE \"Af\Ol· 
SE, DE ST-Ç\'H A ST- \\IAN· 
Dn rnR NE VEflRONT PAS E.~
CORE A RRI V ER ,JUSQU'A 
LBURS \ 'IU,F,S ET VlLLAGES 
L'EAU Dt., YEHDON. 

ë.n administrale11r série ux, T. 
Mer le avai t mdiqu é, dès le dé
part, la m oilleure solut ion . En 
ccn1ùnunis " :-onv-sin cu, if -avai 
pr6cisé d'o il viendr!llent les op
po sit ions au Canal de Pr o, ·ence. 

Les faits et les nnnées ont mal· 
heur eu se ment démontr ê que ln 
solu _lion choi!lie ))ar les ~ seil · 
l~s ~l\U:rt S.FJ,Q. et T.'"..~_,,]. 
n"PlniPnt . n»..c: ln. hnnn" · n,m 1,.., 

n en f ut de même pour la crh
tlon d'un fonds dépa rteme ntal do 
oh4matie que nt M le Préfet, ni ' a. 
majorité du Oonsell Général 110 

v~~ Jamais accopfer 

De !'nême T Merle, à/is d6oom
b ro 1 ij5(i et j11s11u'à. la. -nu do uo 
m~nda t q,ul s'achè ve 1n1cn·1n t eu 
(ave~ir rte la t1 Jeu nesu i- la rq. 
qher che d'u n m étl or » 11 dé.mo:t
tn. commont, souHmt . sont viol~ 
les contrats d"a,pprcnttssages ciut 
Uent le patron à l'apprt-ntl Il t>X• _.,, 
pliq ue. à m nlutes rapr!S!'S. ln pnu. ./ _ 
vret.<i de 1·en~e1gnomenL technl~ue ;:: ~- ·
dans le d6pnrtcme n t : l'l nfittC!t,. ::- - -

'n\le 1otol~ tleii 1.-euhet- \i ~.,..,...--:_-... 
pre ntlssnge en dCclarant no~ (Uo .::.· -_-:_ 
m on t , è. cc auJct : ~ -

c Pour avoir un eentril d'ap. 
prentlssago il taut le Justlt!Qt 
par u n marcl\ê poasible du 1~n-

va1t Mal~. ce n'est pas !'lntc!rèt 



h .1.Q A.,U,V.JVA. S -..v • 
• « Par contre, avec la 

. . \ rien n ·a ete 1a1t l 1. OU!,iJ.\Lt. , 1;;a,..u;::n:a ,c \,,, d, lUU Ut:$ s: .LV\' \; U, \,io~,. ,U çr..un;..1. .u, pa.> ""' ..UY.f.,1,U"" ' "t 44;-\l _,_.. ..a 

Société AVAIT ENCORE UNE FOIS Où sont-ils ? Pourtant - ils se- ~ ustt:10ti.~ en ac'esns et 
RAISON. raient très faciles à. trouver.! ~~ rëfit des fü;Otections jusgu aux 

Quelques mois plus tar4, le 26 Le 14 mars 1958 nouvelle sean• t iourernem~ft~l]a 4me comnie 
JUILLET 1 Of/6, M. le Pr ésident du ce de prom esses, de félicitations I e a 5nie ~u 1que. 
Conseil Géi1éral répondait à no- à. propos des travaux du Canal D"à.iilnnt'""""'plusëfü e d:ins .e 
tre conse iller général qUi s'in· de Provence. « l?rornnçal » et « République » 
quiétnit du retard prolongé : Le .SFIO DOR IE reco mmen• du 26 :ivril, le candidat S.F.I.O. 

cc Donc encore une fois vos per• ça it en d isant : M. Clément déclare que : « Ce 
manentes préoccupations sont dé- « C'est pourquoi je sui .s cer- département a besoin d'une ges-
menties. u , ta!n d:êt:e l'lnte.rprèt~ du Con- tion sérieuse pour faciliter son 

A quoi, T. MERLE r épliquait se1l Gener~ l tout en~1er en re• essor continu , tout en ménageant 
nouve lant a notre president nos les contribuables 11. Avec le Ca,. 

aussitôt : cordiales félicitations ... nal de Provence et le Barrage de 
« J'esLime que dans un pareil • Les 2 grands projets qui ve r• :\lalpasset on n'a pas faciliter 

sujet il est normal qu'un conseil· ront le jour demain marqueront « l'essor du département II et on 
1er gonéral soit inquiet d'une une date hlstoriq~e dai;is _ les an• n'a pas II ménagé les contribua· 
ma nière permanente. 11 ne s·agit nales du Conseil General du bles ». 
pas d'un sujet ordinaire. Et votre Var :1>, Il l' t d j t 
qualificatif, que vous voulez-. iro· L'INDEPENDANT DESIR.AT RE· vous appar ien e uger e 
nique, est;. un _hommage .• pour GJDIVAIT EN GES TERMES : _ _ d_e_co_n_c..,lu_re_. _ __ ....... __ ......,. __ 
mi;,i : je m' incruiète, en effet, « Je veux féliciter les membres 
d'une manière , permanente.» de la commission ·qui travaillent UN EXEMPLE 

Hélas I' nous sommes ,en 1961 sur le projet depltis plusieurs « D'ADMlli,'TSTRA TIO N :t 

irlen n'est commencé et les « ln· années, en particulier notre P ré-
quïétud& » de!,notre repr~sentant · sident ». DES ELUS S.F .I.O. ET · U.N .R. ! 
étaient plus que justifiées I LE SENATEUR BALESTRA RE

Un nn plus tard, LE 22 JUIL- ClDIVAIT AUSSI, EN DECLA· 
LET 1057 le Canal de P rovence RANT : 
revenait à l' ordre du j our de « Je m'associe pleinement il 
l'assemblée . Des promesse3 la déci sion que le Conseil Gêné
étaient encore faite par les uns ral prendra pour la. réalisation 
et par les autres. de ce grand projet qui fera da.te 

T . 1MER LE lançai t un nouve l dans le département ». 
avertissement : ET INLASSABLEMENT, AVEC 

c Il ne faut pas dire, une fols CLAIRVOYANCE, T. MERLE Dl· 
encore, que dans un an, on va SAIT LA VERI'I'E AU CONSEIL 
commencer les travaux. Person· GENERAL ET AUX VAROIS : 

En janvier 1961, une nouvelle 
fois, les élus U.N.R. et S,F, 1.0. 
du Conseil Général ont consènti 
un prêt de 80 millions au Minis· 
tère des P.T.T . Et sans intérêt 1 

Par contre les élus S.F .I.O. et 
les élus U.N.R . ont refusé une 
subvention de 100 millions pour 
la construction de l'Hôpitnl de 
Toulon l 

aes gens ae 1a pro1ess1on :111 
voir des centres s'ouvrir un peu 
partout, parce que les patrons 
ne pourront plus tr ouver ".les 
cont rats d'app renttssage abus!CJ. 
Les deux sont liés. Aussi serait
li bon que M le Préfet fasse des 
propostt!ons à la dtrec t!oc di, 
l'enseignement technique sur le 
plan nati onal pour un pta.11 
d'implantation des centres d'ap. 
prentlssage publics avec l'aide 
que pourra.lent apporte r les dl!· 
férentes munlclpallt~. » 
Ces lnt-erventlons, malheureuse . 

ment, ne trouvèrent auc1:1n éc'ti1>, 
n1 chez M. le Préfet , nt dans la 
majorité du Conseil Général. 

NOVEMBRE 1957 : 
La violation des lois sociales 

persistant dans le Var, ce fut l'oc
casion. pour T. Merle, une !ois 'le 
plus de montrer à l'aide d'exem. 
pies précis. que le. loi sur les co. 
mités d'entreprise et la loi sur l'è
lectlon des délégués ouvriers. n'é. 
talent pas respectées dans le dé
partement et que les pouvoirs pu 
blics s'en désin téressa.lent . 

Le Pré!et, les conseillers gén&
raux S.F.I.O et U.N.R. restérent , 
une fols encore, Insensibles à ces 
problèmes. 

'(Saïte au verso) 

no n'e n sait ri en :1>. « Les cr édits réduits en 1057, 
Voilà qÙelques -unes des répon- le sont davanta ge encore en 1958. 

ses faites ce jour-là. qui prennen t t ,1 po:iïique du gouvernement 
toute leur valeur aujourd'hui : tourne le dos aux recommnnda· 

L' UNR E SCUDIER a ffir ma it : t:ons de la commissicn du 3m3 
< Il n'est pas douteux que le·1 ( plan. La raison ne varie pa;, 

travaux pounont commencer vous le savez : la priorité va, je 
dans un délai d'un an. C'est donc le répète, aux crédits militaires, 
une grande espérance pour notre à la guerre d'Algérie, au.,. rampes 
dépar tement que nous pouvons { de lancemen t . Et nous regrette
annoncer à nos populations >. rions davantage, d'avoir, l'an 

POlUR UN 111Yl91 
SOCIAL 

Le SF I o GAU Dl N conficmafü J>rochaln. à rap~eler le~ P,ar<;>les 
« Je crois que c'est vraiment c .l'i!stoflque » e « revoiut1on· 

pour Je département une journée na1res »_ de cette séance du 14 
historique car ene consacre en- mars 1908 ». 
fin la réussite de plusieurs an· Pourtant il en fut bien ainsi 
nées d'efforts " · et en 1950' et en 1060 et en 1061. 

L' I ndépendant DE SIR AT ex ul- ' ' 
tait · La majorité S.F.I.O. • U.N.R. 

c Messieurs et M. le Président promettait... T. !\ferle combattait 
S0LDANI en particulier, je vous les sociétés capitalistes, les « m:ir• 
f élicite "· cbands >> d'eau opposés à la réa· 

Le conse iller généra l FABRE lisation du Canal de Provence, 

IDtPARîEMENTAL 
(LÏRE l'ARTÎClE AU VERSO) 

LE MARCHE COMMUN H LES CELTIVATf ~RS 
M ALNTES fols aussi T, 

nmm,E est Int erve nu 
au Conseil Général en 

fa veur clos viticuUeurs. des 
cultl\'ateurs. 

Mats une de ses int erven 
tions, nous semble-t-il, prend 
toute sa valeur à l'expérience. 
C'était le 15 mai 1957. 

T. MERLE, au nom du 
groupe communiste, avait dé· 
posé un vœu visant à la dé· 
fense des cultlvateul"ll varols, 

Le rapporteur, ,e Consell· 

Ier Généra l S. F. I. O. Magne 
disait : 

c La troisième commission 
n'était pas J1ostilo quant au 
principe, mais le vœu de M. 
MERLE comportait des con• 
sidérations politiques, notam· 
ment à propos du Marché 
Commun . C'est pourquoi nou& 
avons pensé ne pouvoir join
dre ce vœu à celui présenté 
il y a quelques in stants. 
• Pour M. MERL1ll, le Mar• 
cbé Commun, c'est l'ennemi. 
Alors oue nous. nos espoira 

se tournent ve1·s le Marché 
Commun et l'Europe -.. 

T. MEBLE R EP ONDIT 
t.O NGUEl.\ŒN T A CET A&
GUMENT mi;,ntrant notan t· 
ment comment l'E spagne et 
l'ltnlle pourraient concurren
cer danger eusement les vitl· 
culteurs, les maraîchers, les 
horticulteurs varois. Qu e 
l'Alle magne de l'Ou est ne 
com,utuent pas le débouché 
attendlL 

()'ETAIT IL 'l' A ' ANS 1 

Les cul tivateurs du canton 
peuvent mesurer, 4 ans après 
si véritab lement le l\lal'cbê 
Commun et l' Jï1urope ont amé
lioré leur situation ! Ds sa
,·ent bien que ce n 'est pas 
vrai du tout. 

Cet exemple, pris parmi 
ta nt d'autres au cours des six 
années de mandat, démontre 
que notre é lu a su s'intéres· 
ser à toutes les couches 110• 
etales de la population qu'il 
repréeente 

.t l'eXfltlplt de çe qu'a rlautt denufa 15 ans la mu11icipalité dt 
' ~ l«I"!. ' r 
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LES · LÔTISSEMENTS 
DEFECTUEUX 

A question intéresse les lotissements anciens ou les lotis sements dont les vendeurs n'on t pas 

L resp~cté les cond itions pourtant im posées lors de la création du lotis sement . 
La solution de cette quest ion perme ttrait donc à de nombreu x ha.bitants de ces lotissements 

àe vivre dans des condit ions normales. 
A La Seyne , à Six-Fours , à St. 

Mana .rier des propriétaires et des 
loca taires attendent que la loi 
soit app1iquée . 

Or la loî précîse qu'il appar
tient daJLS chaque département, 
au .êonseil Général de créer une 

{ c Ca.isse ulpartementai.P. d'.4iàe 
1 aux lotissements défect11eu:IJ. » 

A l'heure présente ,le Conse il 
Gén ér al du Var, malgré plusieurs 
débats sur ce sujet, ne s'est pas 
encore décidé à c.réer cette 

« Caisse Dépl\rtem cnta l~ ». 
- La réponse fut négative le 

26 DO\'emhr e 195!\. 
- Elle fut encor e n égative ie 

7 décembre 19;>6. 
LE 17 J UIN 1958 répondant à 

ceux qui prétendaient que ta 
u Caisse Départementale » ne pou
,·ait pas êtr e créée par la faute 
des habi tants des lotissements 
qui ne constituaient pas !eut' asso
ciation syndica le, 1'. MERLE pré· 
cisnit: 

POUR LA PROTECTION DE LA COTE 
DU CANTON CONTRE LES EXAGÉRATIONS 

DE LA MARINE NATIONALE 
Encore une qu~stion que T. M.ERLE u évoquée ais Conseil 

Général pendnnt 6 ans, de 195'1 à 1960 (14 derni ère fois a la 
demande àu Conseil Municipal de S t-Mandrier) . 

Prenon,· 3 exemples précis • (« n!l-btes sont fr appés par 1•aut.o • « r1té mllltaire d'interdits tels, 
L~ 8 JUIN 1955, P-OUR SAINT- c que la possibilité d'y construire 

MANDRIER: << devient impossibl e. 
« D'nutro part il est eitact que « Le Conseil Général demande 

« la presqu'ile de St-Mandri er voit « à M. le Préfet que l'enGemble 
c utiliser, depuJs longtemps d'ail· 11 des arr êtés mllltaires füant les 
« leurs, de~ engins moins puis- u différentes roues oit des cond i· 
« sants, mais des engins télégul· 11 tions draconiennes sont 1mposée,s 
11 dés aussi qui effraient la po- « par l'autorité milit-aire so ien t 
«pulation. n est vrai aussi que 11 révisl!cs da11s un sens fayorable 
a la Marine Nationnle interdit << il. ln construction dnns ces dlf· 
c l'accès du bord de mer de la II fércntes zones. » 
c presqu'tle, ce contre quoi la. LE 14 MAT 1957 A PROPOS DU 
c popul•tlou proteste viole mment POLYGONE D'ECOUTE DU 
« parce qu'elle constate le même BRUSC : 
c processus qu'il. l'lle du Levant : « Donc, l'Amlrnl BAR.JOT a dé· 
a ou commence par mettre le JlO- ccjù un élément qul précise notre 
1ctit doi!Jt dans l'en11re1U1.ge et « posillon. 
• puis Je corps y passe tout en- « Aujourd'hui, c'est la deu :ilè· 
« tler. C'est pourquoi Je Conseil 11 ,ne question. Celle du Brus::. 
« Gé-nêral peut voter ce vœu à cc Une réunion devait itre tenue 
« l'nnnnlrnlt-#o. 11 <c qui évoque l'ensemble des .rela· 
LE 7 Jl;/V 19511 POUR LF.S «tions Marine-Civils parce qu'il 

PROPRIETAIRT-:S ET LES HJ.. « est vrai qu'il existent quelque
B/TANTS DA.YS !,A ZO NE nu « !oh des cas on la Marine exa· 
FORT NAPOLEON DE LA « gè-re et prend des décisions qUl 
ROU VE A TAMARIS: « ne sont pas toutes d'une lm
« l,l'I cri~e du logement se he11r• 11 portance capitale pour la Dé· 

« te /1 diff~rcntes dlfficultés. L'un « feni;e Nationale, mals qui g~
« d'elles t'~ le mnnque de ter• « nent trc'!s sérieusement les p~
te ralnll. Dans rertaines ülles, dont « rheurs, tes touristes et les hùte
« L11 Seyne, des terrPiDll conve- « 1te1s. >l 

« Je ' voudrais indiquer que, 
11 pour ce qui est du lotissement 
u Cléry, à La Seyne, vous avez 
« depuis le JJrcruier jour, une 
« associat ion qui fonctionne nor· 
<< malemen t, e~ vous avez chu 
cc vous un dossier et un dossie,· 
c tr ès com plet des travaux à ef 
« fectuer. 

cc Par conséquent vous allez 
1c renvoyer pour tou s. Poul' ce·u 
« qui sont prèts ,·ous pouv ez 
« commen cer tout de suite ... » 

Conseillers Généraux S.F.I.O. et 
U.N.H. refus èrent:. trois loti sse · 
ment s dans le cant on étaient prêts 
ou l'eau, l 'assainissement pou· 
vaieot être i nstallés immédiate· 
ment ccpend unt . 

Lll 14 NOVE MBRE 1958, T . 
MERLE renuait à la charge en 
indiquant: 

,. La c-r.éation de oatte caisse a 
« fait naître beaucoup d'espoirs 
« parmi les mal lot is . .M. le Préftlt 
« vous avez demandé aux muni
" cipalités cl'étnb lir 4.Ae liste it.es 
« lo tisse ments I ue nou sons 
« 11. Ce a a lé un gros 
« travail dans nos communes. 
« Nous l'avons fait depuis les 
• années et pourtant ça n'a servi 
« à rien du tout. 

« Il y a quelques mal lotis qu i 
• ont créé leurs associations syn
« dicales. Nous en connnissons, 
« j 'en ronnnls . Il y en :1 m ême 
« r1ui ont étab li leur devis . J e 
« 11ren<ls l'exemple de La Seyuo 
<< que j e connais bleu . Nous avo11s 
c fait éta blir les devis gratuite
« ruent par nos services techniques 
1c pour certaines associations de 
11 fn~on à leur éviter des frais 
1 lmportant.s ; vous avez la déll· , 
• bé ratlo u du Conseil MunJcipal 
« depuis des années, complèteu, 
u eau, assainissement, chaussées ... 
« ~ln is on ne répond pas. » 

Rien à f;ail'e I pour l'en semble 
du d(,partement : pnr conséquent 
pour le cnnton de La St'yne cette 
« caisse départementnlc d' lll.ide a ux 
lotîssemenls défectueuit » n'n pas 
encore joué son rôle. Et des cen• 
ta1nes de familles sont privé es 
du minimum de confo rt nlors que 
les ven deurs de lots, eux, ont 
encals$é les prix des terralns ... 
!,es élus S.F./.0. et U.N.R., malgré 
les interuentt-0ns de T. MERLE 
ont toujoura éU d'accord pou r 
retarder .•• 

LE. ~O d6oo_mbro 1949, l'in terd lct lon de. la myt lllc ultur o et de la DGch edans la ba ie du Laz:irot a 6t 6 alsnle 
flca aux m t6rosses, sa ns aucune oXPltoat lon, sa ns auc un com mcnta ir o, 

Toute la manœu vre a consisté , 
l)ar la suite . à n'autoriser la my
tiliculture dans la baie du Laziaret 
q ue l'o1·squ' cx1steralt une usine de· 
vant rendre les moules salubres , 
disa it-on .! 

Cc !ut l'affaire de la « Marlnlè· 
re » que le candidat S. F·. I. o., 
M. Clément. connait « trés bien » 
et pour cause 1 

Cette usine était Inutile , T. Merle 
l'a toujours démon tré en ta n t que 
Maire de La Seyne. M11lii d 'a u tres 
ava lent in térêt à ce qù'elle e3dste, 

im:tték l'lblell t Qij$ fflVt1 ïI CUtteU rs et 
des consomma te urs. 

Troml)ês, les my tutcu lteurs ne 
l'ont pns écouté. lis reconnaissent. 
ma!Uctenant, mieux que quiconque. 
qu'ils ont eu cort. Et ceux qul ont 
a.i>!lorté des caplLaui.: lml)ort11n•s 
dans la constructiou et pour Je 
ton -0tionnem en t de la « Mnrlnl~ 
re » savent . aussi . où on les a con
d uit!;. 

Eh I bien. quelques semaines 
al)rès son élection . le 7 Juin 1955, 
alors qu'll était encore temps de 
sauvegarder la mytlllo ultu r e. 'J;. 
Merle posnlt 1,1na oucstlon ~nt 
l~ê.lI::J;:;êne16l sur « 1111i:c~c 
Uon de la myt!Tic·ulture et de 11\ 
pl!ene dsus ta t,a ie du Ltrattret. » 
- v umt Q ue!croé"S'ëttr1tttR ae ëette 

ln terventlon: 

• - D'ABORD L'I NT ERDI CTIO N ET 
LA RAI SON AVANCEE : 

« C'est le so décembre 1949 

LA GUERRE D'ALGERIE 
AU CONSEIL &ENIRAt 

Le 12 décembre 1956, M. F A· 
BRE, !SFIO, s 'ex'prlmalt en ce• 
termes : 

c Le groupe communl!lto a dô
posé le vœu sulval)t qui a !ait 
l'objet d'un examen de la. se 
commission : 

Le Conseil Gên6ral du Var de
mande : 

1. La négociation en Algérl~ 
avec les repr éeentl).nta qus.· 
llflés des peuples de ce, 
pays; 

'.l. La démoblllsatton des j eu· 

nes gens maintenus sous 
les drapeaux et des j eunes 
gens rappoJés sous les dra
peaux, 

8. Le retrait du contingent 
d'Afrique du Nord. 

La Se comml as lon écarte le 
vœu communiste ,. 

Et toua le1 oonaelllel'9 g6n6· 
raux SF IO, UNR et lnd6pen
dants vot~rent contre ce vœu. 

n est remarquable de consta• 
ter que ces cons eillers généraux 

qui, en décembre 1955, ne vou
laient pas entendre parler de 
c né~oolatlon en Algérie avec les 
represcntants qualifiés des peu
ples de co paYS > se di sent , en 
19611 les seuls partisans de cette 
c n ogoclatton » t -

En effet, ,M. FABRE, dépu t é 
UNR, ce Jour-là, au mom do ses 
amis du Oonseil !Généra l 1 

c Pour ~of, li n 'y a pas de 
pays in té r essés. Pour mol, l'Al
gérie, c'est la Franco , . 

Donc, SFIO et UNR ae ,pro
~onçaient, voilà 6 ,an,, contre la 
négociation ien 1Alg6rie. 

Que l'interdiction a été slgnJ. 
fi ée aux inœressés. sans com
mentaire aucu n . 

« Plus tard nous avons de· 
mandé des exl)llœUons e t 11 
nous a été répo ndu que l'lnte r
dlctlon ces,;eralt nvec ln mls_L 
fLD. service g,1; !'é1111Sss1·~ 
!U!ill, Or . M.è Pré!et sait bien 
qü 'lf a lnau!::ttré cet émissaire 
commun le 10 février 1951 , on 
aurait d 'ft dode reen er cette tn
terdlctlo n . » 

CETTE REUNION N'A JAMAIS 
EU LIEU ! QUI ET POURQUOI 
S' Y EST OPPOSE 7 
- LE MINISTERE AVOUE QUE LA 

BAIE EST SALUBRE : T. Merle 
Ut alors une phrase du Journ al 
« La Sant é de t·Homme », n . 76 
où Il est écr1t : 

- · LES EAUX ETAl fN T SALU• 
BRl:!S : 

« L·assalnlssement de Toul on 
et de Ln Seyne . en!ln réolls6, 
don ne la cer titu de d' une rade 
assainie et de l a reprlse de la 
mytiliculture , Industrie sl ty . 
!)!Que de la région. » 

« A dlf:êrentes repr ises, au 
début , le Bureau d·Rygl êne de 
Tou lon a rehts~ d'analyser les 
eaux, aussi bien de ln rade , que 
de ln baie du Lazaret. Les par
que~1rs. à leurs frais. se sont 
adressés à des laboratoires par
ticuliers qui ont conclu. maln
tcs fols aue les eaux ét alent 
salubres . » -· ~ -

a= 

- IL FAUT AUTO Rl!lc R L.~ 
PARQUEURS ET LES ,~ 
CHEUr.S : 

- LE SILENCE PRO LONGE DE 
M. LE PREFET : 

« De plus li y a d!s l)arqueura 
QU! sont ruinés, li ~ un pe.rson· 
nel sans travail. U y a des dl!~ 
fieu! tés pour les pêcheurs de 
Sslnt--Elme e~ de Satnt-Mandrler 
qui exerçaient auparave.nt lelll' 
activité dans la baie du Laz&· 
ret et. également, pour les pla.1• 
sauciers. > 

« Le 10 avril 196:1. M. le Prè· 
rot avait chargé M. le Direc teu r 
du Bureau d'Hyglene de Tou
lon, en liaison avec trois labo· 
ratolres de procéder à des pré
lèvemonta et des ana!ysca. Gea 
opêratlnns !urC!nt te rminé es en 
septembre 1952. Un rapport tut · 
envoyé à M. le Dlrec teur Dél)Br· 
temental d<! la Santé. r..es lnt é· 
ressés n'o1,t mals • u. 'av" r 
conne. ssanr..e de ces con U· 

~tons. » 

- POURQUOI CACHER LA VER I• 
TE : 

« Ou Il faut dire aux lnt6-
res sés les rn-!sons véritables de 
l'lnterd!ctlon san.s qu'il r ait de 
eont ra.c:llctlons à tout bout de 
cham!l , ou 11 te.ut qu'on les au• 
torise. » 

T. Merle obt.l t alors la. venue 
cD wés.ent n , du CoDJ!elY-str--

~ pérleu r de y ene de Ftlrnce. ta 
dédistoa fttb pt ise de wéet d'dtJ ord , 
un parc e)Cllérlmental. puis si l'ox-o8/:i °"o~~~E~'l,F~l~u: 63ut J)ét!ence êtmc pOS!tiVe, ci! 401 ne 

MARINIE RE D I 
R A fiin:Stl .. au, .ua doute . d ttatotlMt à 

« tma, -catt la. m;ttllcttlta1e rn:rr,,.. 

- LA REUNION VAIN EMENL-~s cemt <1ul avalent !otéêt ~ 
AT TENDUE ! créer l' usine d'épuration. « La 

« Puis, en mal 1953 , 11 e. été Marinière » en l'occurrence, ftrent 
dit aux par<1ueurs qu•uo en- é h I f! d T 
VO"é du ministère de ln Sant,. c ouer es e or-ts e . Merle. , " Nous répétons C!U.e le candidat 
Publique vlcndrolt sur place. IISQc!allste. M. Olément. en snlt 
Ou nous e. tait savoir qu'une (fquelque obose. 
réunion aur ait lieu à la Pré!ec- Les mytiliculteurs, leurs fa.mil • 
ture. réunJon à laquelle assis - lea. Jeurs ouvriers. ceux Qui ont fi . 
ternlent l~~iiué du minl$tè- nancé le. coostruotlon de « La Ma• 

( 

..xe Je Dlrecteu.r de la Santé. tes rlnlère ». les consommateurs de 
Matr~s de Là Séyd e et de Sa mt - , moules purent Juger qui~ &Ji Con· 
Mo.narler, lêS patQtteUt!! et les Sf/!l JlépérB I ~en._ denora du 
rl!J>tesentanus<1ervemurs . La cons el! Général. a d&l'endu teem,. 
reumon n a1HIK!Mo fe eu lieu. • · ~U?rlotérM:r. --- -

DES REALISATEURS 

·~,,,.~----~ .. 
f ,) ' . 

r 

La défense de la classe 
., 

ouvrier 
A quoi, T. Merle, .4_éfendant lo 

vœu du groupe communiste, r é
pondant aux élus SFIO et UNR 
et proposant d6jà la négoclatlor: 
eu Algérie, lançait cet avertisse
ment : 

L• grève de, Coop da Midi 
Le 2'1 novom'bre 1967, 'X'. Merle 

peso Il. M. 10 Pr6tot une que1!tlmt 
tcrlto da.rus hv •1ello Il drm,•111. 
« 'pO\lt(lft01 fl!S POUV011'8 pull 1~ 
ont laissé l~ direction des coor, 
vlolor l'nccord du 29 .ll)lll et la d6. 
ci.Ion du comité cl'cntreprlae dtt 
9 oct4bre. > 

L'accord du 29 lenalt apr6s 111. 
ro~n.1f1Q u.e 1tr•ve du pe1'11Gnne1 

6t6 malade. Vota oomm,ni on 
t. Clee parotea ,t comment ,ont 
1011 act.e11. 
Enfin, Il concluait 1 

r ~ Pl<Mm. 1ê m·,. e u .. 
vous le dlro, mols le aouverne 
mont donne re,-cmple. Il llcen 
ole, l)ar exemple, le sccrétalrli 
du ayndlct\t de l'arsenal en ré
git dlreoto parce ctU'll a .signé 

un appol à la grèV"e. Alnsl, le 
11111 ... .. , , ...,,_....,. _ _.._,.. ,.. ....... .,.,......,,.._ "" .... _ 

C Un d!MI ••poot:a de ~· .,,.O• 
bl~me c'eO quo, dan, le mo• 
fl"lont ,présent, 'li y • dos gens 
gui c hor chent ·par la ,violonco n 
6trang ior 1~ Rtpul)liquo ot, com
me par hnsard, c'ost 116 avec la 
-,i-tu.:\t!f\n Afrif'f""' ,tt, N'!>rrl • 

Les é,•é11omcnt, qui i;è sont dê· 
roulés depuis 'l!lM>, ceux qui se 
déroulent actuellement. ont 
prouvé la. justesse do l'opinion 
émise à.lOl'lt par T. Merle au nom 
du Parti Communl.sw Français. 



Un d~partemental industriel qui a une claaae ouurilre nombreuae ..• 

Pour un service social 
dépitrtemental 

C 
HACUN sait la place im 

ortante accordée, à la 
f1uniclpal1tê de La Seyne 
aux œuvres sociales les 

plus diverses : de la. crèche aux 
colonies de vacances, du Centre 
médico social au Centre mé<lico 
scolaire, des consultations pré
natales au Jardin d'enfants, de~ 
c omr.11tation!!. de nourrissoos a 
la carte muni cipale au.,: 1;1cono 
n..iquement faibles, de la caisse 
d&s écoles à l'é cole de plein air. 
etc... C'est 'là un résultat que 
seule LA SEYNE çonnait dans 
le var. 
- Le tout animé, contrôlé, dé

développé par le servloe so
cial municipal que eeconde 
et com_:ilète un bUreau des 
œuvres sooialee jmportan.t. 

- Fort de ct-t·e exp é1 i enre mu
ni cipale. r lr-lrn do 15 uns d 'u11 
bilan p rof1tablo. a11x r1' ·ml
tat,; etricaces, d~ 1:,ss li. mm. 
T. M~RI.E a rtema1,dé que le 
Conseil Général possède, lu, 
aueal, un servîoe aoolal po:.tr 
l'ensemb le des Jooa!ltée du 
département . 

- ~I l1>s $EY'.':OIS ne souffrent 
pris énor m ément llo CPtte la· 
c1111e s~r 1PHSe <la 1,ç l'a c llvW• 
1111 Con ·11 1,,··11<:ral à , n11sp 
d o l'im porla11L 1·i.ls nu soc!al 
,~ 11 cn 11vre leur ville, li e~t 
l1iPn ~v11lt11t qu ' il 11'c>n e&t 
pas do uwrue des haliltartts 

de Su -Fours et de St-Man 
drier, pa r exemple. 
Dàs le 29 Novembre 1955, T, 
MERLE disait : 
• Le Consoil Général f erait 

bien d'étudier la suggestion 
que j e propose au burea u . 
raide sociale va prendre· une 
ex-tension plus grande. Cela 
correspondant d'ailleurs a 
quelque ollose de prt:cls, -qu'on 
le veuiJle ou non : cela ~Orres· 
p0nd à une agg ravation de 
misère. 

1'ous avons une commission 
pour la. construction, nou~ 
avons une commissio n pour 
les colonies de vacances , en 
dehors des grandes commis 
sions... il serait Mn qu e nous 

, ayons, dans le .sein dn Conseil 
Gt'néral, une commission so
oiale qui e'ooçuperalt de ces 
problèmes sans en exami ner 

J le caractère financier et teOh-
0, n!que... Elle co11tribnernit à 

l10111ter .encore davantase un 
1:ara.ctère social ù notre actl
vité dans ce domaine ..• 

- Ainsi, pendant 6 ana, cotte 
proposlUon analt revenir à 
ohaoune des sosslone du con

seil Généra l. 
- Le 29 Novembre 1967, vo1là 1.;e 

que disait 1>nrore T. MEIU.€. 
et a. 1:e propos, voilà ce que 
1111 répondo1t le Président de 
l'\c,S('lllblé0 : 

T. l\Œlll.,E : « J'en r~vlens à une 

idée qui est fixe chez mol et 
que .le rép ète à chaque 585· 
slon : le d ema nde donc si. 
avant que le Conseil Général 
a it créé ce service socia l dont 
vous avez dit à plusieurs r e
prises qu e vous y pensiez , on 
ne pourrait pas charger l es as
sistantes sociales .... • 1.r. PRESH)F,:ST : • ':Je vo udrais 
tOllt <:l'ubOTd r ~.IJl1llÛ)'0 à if : 
M0 RLE qui, à diverses reprl · 
ses , c'est exact, avnit i>mls le 
vœu qu'il y ait, attachées au 
Con se ll Gê nér:il ou à son Pr é
si jent, des assistantes sociales 
pour prospecter les ca s so
claux dans le départe m ent. 
J 'avais r épondu A M. Merle, 
• la questlon est à l' étud e •. Je 
suis allé plus loin. Malheu
reusement .... 

- Cette réponse d~ · M. le Prési
dent oonfirme donc : 

1/ que notre élu à constam
m ent agité cette questio n 
au Consei l Général. 

2/ Qne • mnlhew·euseme nt • 
èlte n'a pas trouvé de ré
ponse favorable parm i le:i 
élus s.r,.1.0. et U.N.R. 

- Da.illeurs. à la dernière ses
sion de janvier 19Gt. C't>i.t tout 
récent. T. MERLE r 0pren11,it 
crttl' iclée dr là cl'éatlon d'un 
seHkl' social dt 'Pllt'temt:'ntul 
qui sïmpos e pour les ,·Jeux, 
tes n.nl11e11l'\lllX, l'enrnnce. les 
travailleurs et leu1s ramill es . 

magwuquc, JSrcva u.u. vo, ,c:,u,u.u: ~ 
des OOOP, 11 était algné pe.r M. ie 
Préfet, 11 devait sat\vegarder, e.prü 
étude du fonctionnement de l'en
treprise, les droits des emplo ye.; 
Cependant, ma lgré 11\ déclslo.1 
contra ire du comité d'en t reprise 
du 9 octobre des licenciem ents ar
bitraires furent décidés par la dt. 
rection. 

Réponde.nt à la question de no
tre Conseiller Général, M. le Pr6-
!et devait reconne.ltre : 

c J'lndlque que s'll s'était agi 
de licenciements Individuels, l:l 
direction du travau n'aurait pas 
eu le moyen de s'y oppo ser. 
Mals, s 'agissant de llcencl~
ments collec tl!s , Il est évtde-it 
que la mesure n'est pas régull~ 
re et l'exame11 des dlspo slt!ona 
à prendre sera repris dés QU& 
nous aurons l'opinion des ex
perts . 11 

Eh I bien, malgré cet aveu of
ficiel, les licenciements ont t!t&. 
maintenus. 

Dans une trés longue int erven
tion, T. Merle explique alors au 
Préfet et aux Consellle rs Oé'l~ 
raux : 

1. - Qu'il n'y avait auoune dU. 
floulté financière pu isque le cblt
!re d'affa ires des COOP o.valt aug 
mon té de 18 % , puisque les COOl' 
a chetaient imm eubles et mach1-
11es, etc ... 

2. - Qu'il y avait violation de 
la loi pu1s12ue, Il s'agtssnlt de 11· 
cenctements collectl!s, pulsqu'é talt 
licenciée une femme en état tle 
grossesse, puisque des embauch2, 
avalen t- été rattes pendan t la gré 
ve, pui sque des heures supplèmen 
talres étalent Imposées au per!on 
nel restant , etc ... 

3. - Que les licenciés avalent 
raison aux termes de la loi, mnt~ 
q_u'IIE r&stalen1, Ucenolés... . 

Fait remarquab le : La dlsc•1.;, 
sien s'est déroulée un.112uem"Ht 
entre le Préfet et T. Merle. A11euu 
autre élu, ni un S.F.I.O., ni ,iu 
U. N .R ., &'est dressé pour prtudre 
la défense du personnel G.J.s 
COOP !Il 

LES DISCOURS ET LES ACTES: 
T. Morio devait, alors, pou es~r 

plus loin sa démon stration en r•if 

termes : 
« Vous avez const:ité ,•ous-:n~ 

mes que des liccnolcments Illé
gaux sont normalement Pl"l'.l· 
qués. Mf\ls vous en\'oye:,:: les c. 
R.S. contre les ouvrlcr11 en ar? -
ve. Vous pourriez un peu 1es 
envoyer contre les patrons qui 
renv<;>lent !ours ouvriers. 11 
E~ encore : 

« On fait de be:iui< discours 
sur lès petits soldats qui déf"t'· 
dent sol-dl s'.\nt la France, 'à· 
bas, en Algérie, ml\lS on 1~ ·u 
1lcencier, Il. Monoprix, la fc-111-
me cl'un soldat parce qu'elle 1\ 

gouvernement encourage « Mo
noprix >, les COOP du Mtdl .et 
tous les pa tr ons qui Ucencleut 

· leur prsonnel. » 
Là enc ore, aucu ne voix, ni du 

côté S.F.I.O., ni du cOt tl U.N.R. no 
s'est élevée pour pren dr e la dé
fense dos vict imes du pat ronat, 
pr ivées arb itr aireme nt do lours 
lllU;lle•PBÏn, 

LE CONSEIL DE PRUD'HOMMES 
DE TOULON : 
Les conseillers prud 'hommeJ, 

élus par les trnvntlleurs, sont des 
trava1lleu rs . Leur rôle est Impor
tant . Le patronat essaie de les em
pêcher de jouer pleinement leur 
rôle en leur Infligeant des pertes 
de snlalres. 

C'est pourau ol, T. Merle, le 17 
d écembre 1958 in tervint su r cet· 
te quest ion : 

« li y a une situation telle 
que les cons eiller s ouvriers q111 
sont élus par le collëge ouvrier 
sont en dl!Ilculté lors12u'Hs vo"lt 
siéger aux prud'hommes . Ils 
perçoivent une Indemnité qu i 
est, en généra l, Inf érie ure à ci/ 
qu'ils gagnent dnns leurs ent~e
prlses. n y a doue pour eux un e 
perte de salaire. D'autr e Pa l't 
dans pas mal d' ent reprt se11, à 1" 
suite des conventions collcotl 
vcs, Il existe uue prime d'assi
du ité payée par quin zaine ou 
pnr mols. Cette prime est nut:i
matlquement perdue si on man
que une ha.ure ou deux, ou un~ 
Journée. Or, les patrons ne veu
lent pas admettre que les au
diences aux prud'hommes sont 
obligatoires. Par conséqu ent, ces 
ouvriers Qui, en général, son( 
de bons ouvriers puisqu 'ils ollt 
la confiance de leurs camarade; 
perdent non seulement une pnr
tlo do leurs salaires, mals en 
,.Plus, leur prtme d'assiduité. » 
R6pon~I! évasive de M. le Préfet; 

ot, ost-ce nor ma l, silence comp let 
des élus S.F.I.O. et U.N.R. 'l 

Nous n·avons pas ta ptace pon ·: 
donner l'ensem ble des nombreu
ses lntcrvcntlons du Oonselll ~: 
Général communiste, T. Merle, rn 
faveur de la classe ouvri ère . 

!,es exemples pr écédents, pris 
parmi tant d'autres. son1; s11!11-
snmment éloquents pour démon
trer d'une part. que notre cama
rade connait bl~n tes questloris 
sociales et ouvrlè;es, Et d'nut•" 
part que cos 12uestloni; n'ont ja
mais Intéressé les élus S. F . 1 O. 
et U. N. R. qui siègent au Oon
sell Général. 

n est donc évident que sans 
la présenco de T. Merle, le. voix de 
la clnsse ouvrière contre le patm 
nat capltalli;te et le ao,tverne
mcnt n'aurait pas été souvent en
tendue. à l'Al!scmblée Dép111·teml\n
talo . 

n faut bien dire que pendant 
6 ans , la même discuss ion s'est 
renouvelée : les conseillers géné , 
raux SFIO et UNR ont toujour s 
r epous sé, en commun, les vœux 
des élus communi steii dem an
dant la. négociation en Algé ri e 
avec les repré sentants du peupl i\ 1 

algérien. 

Alors, . ceux qu i prétendent le 
contraire aujourd'hui , ceux qui 
nient que l'action du peuple, le 
poids de l' opinion International e, 
la lutte héroïq1,1e du peuple algi '
rlen sont les raisons des change , 
nrents Intervenus, oubli ent sim
plement les paroles qu ins on t 
prononcées de 1955 à. 1961. 

CON 
B IIDN entendu, il est dlfll

clle, vous pouvez le cons
tater, de résumer en quel

ques colonnes tout un bilan 
d' activités de six ann ées. 

Par exemple, Il faudrait rap· 
peler les nombreux travaux 
effectués, chaque année, sur 
les routes départementale, au 
csnton, de la Gar e de LA SEY
Nlt à Saint -Mandrier, d'Olllou 
les à la Route Nationale 559, 
de Six-Fours aU.'C Sablettes, au 
Brusc , etc ... 

P~r exemple, 11 faudrait rap
p eler les centaines et les cen
taines de bourses déRartemen
tales accordées aux élèves de 
LA SEYNE, SIX-FOURS et 
SAINT-MAND;EUElR, 

Par e."e°'ple, 11 faudrait rap· 
peler tous les dossiers ayant 
resu une solution favorable : 
aide médicale, aide aux Infir
mes et Incurabl es, aide aux tu
bercule\L""C, allocation compen
!'ittrice de loy ers, cartes écono· 
miquemer.t fatbles, etc ... 

Par exemple, Il faudrait r ap
peler les Interventions pour les 
subventions les plus variées 
allant de l'U.S.S.-F.C.M. Rugby 
aux syndicats d'initiati ve. 

Comme il faut rappeler que 
la CAche de T. MERLE a été 
rendue plu s cllfficlle par le fait 
(I.U'à Six-Fours et surtout à St.-
1\fandrier, le s conseils numloi
rnm:: n1al1,"'ré pl usieurs domnn -.. _____ ... _________ _ 

LE 4 JUIN. FAllES CONFIANCE AUX CANDIDAT~ 




